
 
 

 

DOCUMENT D'INFORMATION 
 ET RÈGLEMENTS 

SAISON 2009 
 

 
 
Numéros de téléphone:    
 

Réservations  (450) 534-4653   

Courriel    golf@royalbromont.com  

Sans frais  (888) 281-0017   

Télécopieur  (450) 534-4577   

Site Internet :            www.royalbromont.com  
                            Réservation en ligne (membres, visiteurs) et handicap pour les membres 

___________________________________________________________________________ 
 

Directeurs du club: 
 

Administration        Francine Marcil  Ext. 27 

Professionnel         Stéphane Bélanger Ext. 25 

Restauration et Chalet   Stéphane Dumont Ext. 26 

Surintendant         Donald P. Madore Tél. 450-534-5186 

Ventes & Marketing          Lorraine Potvin  Ext. 21 
 

___________________________________________________________________________ 

Heures d'ouverture:  
 

Administration: 08h00 à 17h00           Salle à manger:  11h00 à 22h00  

Bar et terrasse: 06h30 à 23h00  Boutique et vestiaires: 06h30 à 19h30 

Arrière boutique: 06h30 à 20h00   Préposé aux départs: 06h30 à 17h00 

Terrain de golf: 07h00 à 19h00 

 
 



CATÉGORIES DE MEMBRES: 
 

Membre régulier:  S'adresse aux hommes et aux femmes.  
Membre couple :  S’adresse aux couples résidant à une même adresse.  
Membre Sénior :   S'adresse aux membres qui ont 70 ans avant le 1er mai  
    et qui sont membres depuis au moins 10 ans. 
 

Membre intermédiaire: S'adresse aux personnes âgé(e)s entre 19 et 25 ans 
(Aucun frais d’entrée)    qui ont atteint l'âge de 19 ans avant le 1er  mai et  

n'auront pas atteint l'âge de 26 ans avant le 1er mai.  
Une preuve d’âge devra être fournie. 

 
 

Être membre régulier, couple, senior ou intermédiaire vous permet de bénéficier 
des privilèges et services suivants : 
• Possibilité de réservation des départs jusqu'à 14 jours à l’avance (INTERNET) 
• Possibilité de location de voiturette à main (80$* pour la saison) 
• Utilisation des aires de vestiaire et douches gratuitement  
• Possibilité de location de vestiaire permanent, incluant nettoyage de chaussures (pourboire inclus) 
• Possibilité de location d‘aire de rangement pour voiturette électrique à main 
• Escompte de 10% sur tout achat effectué à la boutique (marchandise en magasin) 
• En devenant membre, l’entreposage et le nettoyage des bâtons deviennent obligatoires (150*$) ainsi 

que la carte à l’Association de Golf du Québec (25$*) 
• Un compte personnel vous permettra d’y porter tous vos achats et de recevoir un relevé mensuel 

unique (boutique, bar, salle à manger, etc.) 
 
Tarif saison 2009 :  Membre régulier  2700$ * 
     Couple   5100$ * 
     Intermédiaire  et Sénior 1350$ * 
 

PAIEMENT : La cotisation est payable par chèque, débit  ou comptant seulement. 
 
Frais d’entrée (en un versement lors de votre adhésion 2009) : 
Les frais d’entrée au le Royal Bromont s’appliquent seulement à toutes les personnes qui 
désirent adhérer comme membre ou un membre qui n’a pas acquitté sa cotisation d’ici 
le 13 mars 2009.  
 

  Membre couple.       5000$* 
  Membre régulier.       4000$* 
  Conjoint(e) d’un membre.      2000$* 
  Déjà été membre Corporatif pendant 3 ans.   2000$* 
  Déjà été membre pendant 3 ans.     2000$* 
  Déjà été membre couple pendant 3 ans.    2500$* 
  Déjà été membre intermédiaire ou junior pendant  3ans. 2000$* 
 

Les livrets de 10 droits de jeu sont disponibles à la boutique pour tous au tarif suivant:  
 
Droit de jeu après 14h30, livret de 10 droits de jeu    35 $*/droit de jeu 
Droit de jeu du lundi au jeudi, livret de 10 droits de jeu   54 $*/droit de jeu 
Droit de jeu en tout temps, livret de 10 droits de jeu    59 $*/droit de jeu 
 
 

* T.P.S. et T.V.Q. en sus 



 
 
 
 
 
 
Membre Junior:       Pour les garçons et les filles âgées entre 8 et 18 ans qui ont 
(Aucun frais d’entrée)       atteint l’âge de 8 ans avant le 1er mai et qui n'auront pas 
                                              atteint l'âge de 19 ans avant le 1er mai. Une preuve d'âge doit 
                                être fournie.  
 
 
 
Être membre junior vous permet de bénéficier des privilèges et services suivants : 
 
• Possibilité de réservation des départs jusqu'à 7 jours à l’avance 
• Possibilité de location de voiturette à main (80$* pour la saison) 
• Possibilité de location d‘aire de rangement pour voiturette électrique à main 
• En devenant membre, la carte à l’Association de Golf du Québec (10$*) devient obligatoire 
• L’entreposage et le nettoyage des bâtons est optionnel (50$*)   
• Escompte de 10% sur tout achat effectué à la boutique (marchandise en magasin) 
• Un compte personnel vous permettra d’y porter tous vos achats et de recevoir un relevé mensuel 

unique  (boutique, casse-croûte, etc.) avec le consentement par écrit d’un parent. 
 
 
   Restrictions pour les membres de la catégorie junior: 
  
   - Départs avant 11h00 et après 17h00, du lundi au jeudi  
   - Départs avant 09h00 et après 17h00, le vendredi  
   - Départs à compter de 15h00 le samedi et le dimanche 
          
   N.B.: Les jours fériés et les vacances de la construction sont    
    considérés comme des jours de fin de semaine. 
 
 
Taris  saison 2009 :      Junior   300$ *      (polo et casquette avec le logo 
                                                                       du Le Royal Bromont inclus) 
 
 
 
* T.P.S et T.V.Q en sus 
 



 
Membre V.I.P. ou Corporatif:     S’adresse aux corporations et peut inclure 

    un maximum de 3 personnes de cette même 
    corporation (un signataire et deux sous-corporatifs).  

 

•   V.I.P. :  10 cartons V.I.P. valides en tout temps  
   Chaque carton V.I.P. comprend : une joute de 18 trous, une demi-voiturette, un repas 
       (petit déjeuner + dîner ou souper), les frais de service 

                           Possibilité de réservation des départs V.I.P. jusqu'à 30 jours à l’avance  
 

•  Corporatif :  10 droits de jeu valides en tout temps  
    Possibilité de réservation des départs jusqu'à 14 jours à l’avance 
 
 
Être membre V.I.P. ou Corporatif vous permet de bénéficier des privilèges et 
services suivants : 
• Utilisation des aires de vestiaire et douches gratuitement 
• Possibilité de location de vestiaire permanent, incluant nettoyage de chaussures (pourboire inclus) 
• Possibilité de location d‘aire de rangement pour voiturette électrique à main 
• Escompte de 10% sur tout achat effectué à la boutique (marchandise en magasin) 
• Un compte personnel pour un maximum de 3 représentants de la corporation qui pourront y porter 

tous les achats et recevoir un relevé mensuel unique (boutique, bar, salle à manger, etc.). Le 
membre signataire est responsable de toutes les factures portées au compte. 

 
Tarif saison 2009:   V.I.P. :  935,00$ * 

Corporatif :  635,00$ * 
 
Les livrets de 10 droits de jeu sont disponibles à la boutique pour tous au tarif suivant:  
 
Droit de jeu après 14h30, livret de 10 droits de jeu    35 $*/droit de jeu 
Droit de jeu du lundi au jeudi, livret de 10 droits de jeu   54 $*/droit de jeu 
Droit de jeu en tout temps, livret de 10 droits de jeu    59 $*/droit de jeu 
 
 
* T.P.S. et T.V.Q. en sus 



 
 
 

ADHÉSION  ‘PAR 4’   
Seulement 450$ par personne (taxes en sus) 

 
 

GOLF À VOLONTÉ APRÈS 16 HEURES (7 jours) 
Les adhérents doivent être 4 pour bénéficier de ce tarif promotionnel, 

par la suite les réservations et le jeu peuvent être faits individuellement. 
 

450,00$ + 22,50$ (TPS) + 35,44$ (TVQ) = 507,94$ par personne 
 

RÉSERVEZ VOTRE PLACE AUJOURD’HUI…ELLES SONT LIMITÉES ! 
 
 
 

RÈGLEMENTS POUR LES MEMBRES APRÈS 16h 
À lire attentivement 

 
Le Royal Bromont connaît une forte croissance d’achalandage pour les départs en 
fin de journée. Voici donc les règles indispensables auxquelles nous vous 
demandons tous d’adhérer. 
 

 Tous les membres après 16h doivent réserver un temps de départ. 
 

 Vous devez vous présenter au préposé aux départs ou, à défaut de sa présence, vous devez 
obligatoirement vous présenter à la boutique. 

 Si vous avez un invité, vous devez vous assurer qu’il paye son départ. 
 Il est interdit de garer sa voiture dans le stationnement de l’autre côté de la rue Compton 

pour vous diriger ensuite au trou #1. Les départs se font à partir du chalet seulement. 
 

 Le code vestimentaire doit être respecté en tout temps. 
 

 Votre comportement se doit d’être respectueux envers le terrain et les autres membres. 
 

 Les bouteilles de bière sont interdites sur le parcours. 
 

 Si vous prenez une voiturette de golf, renseignez-vous des règles de la journée. 
 

 Le temps de jeu est important à l’achalandage en fin de journée, 2h15 par 9 trous. 
 
 

 
 

TOUT MEMBRE QUI ENFREIGNE CES RÈGLES 
 PEUT VOIR SON ADHÉSION SUSPENDUE  

Merci de votre collaboration! 
 
 
 



 
 
ESCOMPTE DE VOLUME :  
         
Tous les achats portés au compte à la boutique (marchandise), au casse-croûte, à la salle à 
manger et au bar. Un escompte de 15% sera applicable aux membres réguliers et couples sur la 
cotisation de la saison subséquente.  
 
 
NOMBRE DE MEMBRES 
 
Régulier et couple, le nombre est limité à 75. 
 
L’ordre d’acceptation de priorité est la suivante : 
 
F Les résidents qui auront acquitté leur adhésion avant le 13 mars 2009. 
F Les membres réguliers et couples, de la saison précédente, qui auront acquitté leur  
     adhésion  avant le 13 mars 2009. 
F Les membres intermédiaires, de la saison précédente, qui désirent devenir des membres  
     réguliers 
F Les membres corporatifs et V.I.P. de la saison précédente qui désirent devenir des  
     membres réguliers. 
F Autres demandes. 
 

Chaque demande sera soumise au comité de sélection 
 

 
ADMINISTRATION: 
 
Frais d'adhésion: Les frais d'adhésion doivent être payés d’ici le 13 mars 2009.  
 
Comptes mensuels : L’état de compte mensuel est payable sur réception par chèque ou 

      débit. Les comptes impayés dans les trente (30) jours suivant la date de 
      facturation porteront intérêt et le membre verra ses privilèges 
      suspendus. 

 
                                         *NOUVEAU* : POUR TOUT PAIEMENT DE COMPTE EFFECTUÉ PAR CARTE 

                                       DE CRÉDIT, UN FRAIS D’ADMINISTRATION ÉQUIVALANT À  2% DE 
                                       LA SOMME FACTURÉE SERA AJOUTÉ AU PRÉLÈVEMENT. 

 
Comptes INTER-CLUB : Des frais administratifs de 15% seront ajoutés au montant facturé pour 
                                               un membre par tout autre club de golf. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

RÉSERVATIONS À LA SALLE À MANGER         
 

Il n'est pas obligatoire mais fortement recommandé de réserver à la salle à manger, Le Cellier du 
Roi. (450-534-4653 poste 5) 
 
 
 

RÉSERVATIONS POUR LE GOLF 
 

Le membre peut réserver un temps de départ auprès du préposé ou en ligne et ce, jusqu'à 14 jours 
à l'avance. Lors d'une réservation, le nom de chaque partenaire de jeu sera exigé, que ce soit un 
membre ou un invité. 
 

Un départ réservé qui n’est pas annulé 24 heures avant le départ sera porté à votre compte 
à raison de 25,00$ (taxes en sus) par membre ou invité si les joueurs ne se présentent pas. 

 
 

DÉPARTS 
 

Les membres et leurs invités devront se présenter au préposé aux départs dix minutes à l'avance. 
Il n'est pas de la responsabilité du préposé aux départs d'essayer de localiser les golfeurs sur les 
lieux. Le respect de cette règle assurera des départs mieux synchronisés et le temps de jeu sera 
amélioré en conséquence. 
 

TEMPS DE JEU 
 

Le temps de jeu est de 4h30 incluant un arrêt au casse-croûte. 
 

Le temps de jeu demeure une priorité et des efforts sont constamment déployés pour l'améliorer. 
 

JETONS POUR BALLE DE PRATIQUE 
 

Les jetons pour obtenir des balles de pratique seront vendus au coût de 4$** chacun et 6$** pour 
deux. Possibilité de passe de 20 gros paniers pour 100$** disponible à la boutique. 
** taxes incluses 
 

FRAIS  (service et administration) 
 

Un frais (15 %, service et administration) et les taxes sont ajoutés à chaque facture pour les achats 
effectués à la salle à manger, au bar et à la terrasse.  Au casse-croûte, un frais (10 %, service et 
administration) et les taxes seront ajoutés.  
 

CODE VESTIMENTAIRE 
 

Une description du code vestimentaire accepté peut être obtenue à la boutique, sur notre site web 
ou auprès du préposé aux départs. 
 

INTERPRÉTATION DES RÈGLEMENTS 
 

Afin d'éviter toute confusion, si vous avez des doutes quant à l'interprétation des règlements, 
veuillez entrer en communication avec le personnel d'administration. 
 
 


